Saviez- vous que ?
· L’organisme le Sillon peut vous accompagner pour la présentation de requête psychiatrique.

· Un membre de l’organisme peut vous accompagner lors de la visite chez le psychiatre ou bien lors d’une rencontre à l’hôpital lorsque votre proche est hospitalisé. 

· L’organisme le Sillon organise des activités d’informations qui permettent la transmission de renseignements, que ce soit au niveau de la maladie mentale, juridique, ou tout autre aspect jugé pertinent sur la maladie.

· L’organisme le Sillon fait des interventions individuelles ou de groupe afin d’outiller, soutenir et résoudre certains problèmes reliés à la maladie de leur proche.

· Les groupes d’entraide ont lieu le 3e Lundi du mois au restaurant le Journel à St-Joseph. Ces rencontres commencent de Septembre à Novembre et de Février à Mai. Surveiller l’horaire des activités à ce sujet. Prendre note également qu’il arrive parfois que les journées soient différentes du lundi. Cela dépend toujours des disponibilités des conférenciers.
· L’organisme le Sillon organise également des activités au volet jeunesse pour les jeunes de 10 à 17 ans dont un des deux parents est atteint de maladie mentale.
· L’organisme le Sillon organise 2 fois par année le programme d’information famille (si plus de 6 à 8 personnes). Le PROGRAMME INFORMATION FAMILLE (PIF) a été monté à partir de préoccupations exprimées par les familles et tenues de répondre à leurs besoins et à leurs frustrations. Nous savons que la maladie mentale, comme toutes autres maladies chroniques, n'affecte pas seulement la personne atteinte mais aussi les membres de la famille. Tout l'entourage en ressent les soubresauts et, par conséquent, le fonctionnement de la famille entière est inévitablement modifié. 
· Pour toute autre information, ne vous gênez pas pour nous contacter et il nous fera plaisir de vous diriger au meilleur endroit possible.

